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Mairie de Plomeur – Ti-Kêr Ploveur 
1, place de La Mairie – 1, plasenn an Ti-Kêr 

29120 Plomeur - Ploveur 
 : 02 98 82 04 65   

 : mairie@plomeur.bzh – Site Internet : www.plomeur.com 

_______________________________________________________________________________________________ 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire, à la mairie, le : 

 
Mardi 9 décembre 2025 à 19h00 

 

ORDRE DU JOUR : 

Procès-verbal du conseil municipal du 9 septembre 2025. 

1. Opérations financières et comptables 

1.1 Budget 2025 – Transferts et décisions modificatives  

1.2 Budget 2026 de la commune – Vote de crédits avant le vote du budget 

1.3 Débat d’Orientation Budgétaire 2026 

1.4 Admissions en non-valeur 

1.5 Tarifs publics 2026 

1.6 SDIS : convention pluriannuelle surveillance plage 2026-2028 

1.7 Subventions 

1.8 Conventions : 

1.8.1 Mairie de Treffiagat pour le pump track 

1.8.2 Mairie de Loctudy – hébergement des gendarmes pour la saison estivale 2025 

1.9  Conventions avec F.I.A. : 

1.9.1 Projet de restructuration des sanitaires à La Torche 

1.9.2 Projet d’extension de la maison médicale 

1.10  Passage de Ar Redadeg 2026 

1.11  Redevances concernant les communications électroniques 
 

2. Affaires ressources humaines 

2.1 Campagne de recensement 2026 de la population  

2.2 Adhésion au contrat d’assurance statutaire porté par le CDG 29 
 

3. CCPBS 

3.1 Modification des statuts pour les compétences petite enfance et GEMAPI 

3.2 Rapports d’activités 2024 (général, eau, déchets, assainissement) 

3.3 Mission RGPD – Groupement de commandes 

 
4. Projet d’aménagement du site de La Torche : subvention de la Région destination touristique - Volet itinérance 

 

5. Aménagement cyclable - route de La Torche 

5.1  DREAL : Subvention - avenant 

5.2  Liaison Pors-Carn / La Torche 

 
6. Projet de classement des dunes et paluds bigoudènes en Réserve Naturelle Régionale 
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7. Urbanisme 

7.1 Mutations foncières 

7.2 Convention ENEDIS – Droits de servitudes 

7.3 Rétrocession de la voirie du lotissement de la Métairie 
 

8. SDEF 

8.1 Conventions éclairage public 
8.2 Avenant à la convention conclue avec le SDEF – Finistère Smart Connect 

8.3 Rapport annuel d’activités 
 

9. Renouvellement du label « ville de surf » 

 

Questions et communications diverses. 

 
 Le Maire,  
 Ronan CRÉDOU 

 



Procès-verbal de la séance du 7 juillet 2025
Approuvé                               

A l'unanimité

N° D'ORDRE OBJET DE LA DÉLIBÉRATION (1/2) DÉCISIONS

D 1.1.1 Budget 2025 de la Commune :Transfert de crédits n°1
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.1.2 Budget 2025 de la Commune : Transfert de crédits n°2
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.1.3 Budget 2025 de la Commune - Décision modificative n°1
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.1.4 Budget 2025 de la Commune - Décision modificative n°2
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.2 Budget 2026 de la commune - Vote de crédits avant le vote du budget
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.3 Débat d’Orientation Budgétaire 2026
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.4 Admissions en non-valeur
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.5 Tarifs publics 2026
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.6 SDIS : convention pluriannuelle surveillance plage 2026-2028
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.7.1 Subventions aux associations
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.7.2 Subventions : garderie OGEC
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.7.3 Subvention aux sportifs.ves de haut niveau
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.8.1 Convention avec Mairie de Treffiagat pour le pump track
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.8.2 Convention avec Mairie de Loctudy – hébergement des gendarmes pour la saison estivale 2025
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.9.1 Convention FIA - Projet de restructuration des sanitaires à La Torche
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.9.2 Convention FIA - Projet d’extension de la maison médicale
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.10 Passage de Ar Redadeg 2026
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.11 Prix de loyer
Adoptée                               

A l'unanimité

D 1.12 Attribution d'une subvention pour les Jeunes Sapeurs-Pompiers
Adoptée                               

A l'unanimité

D 2.1
Ressources humaines - Campagne de recensement 2026 de la population - Règles de 

rémunération des agents recenseurs

Adoptée                               

A l'unanimité

D 2.2 Ressources humaines - Adhésion au contrat d’assurance statutaire porté par le CDG 29
Adoptée                               

A l'unanimité

D 3.1 CCPBS - Modification des statuts pour les compétences petite enfance et GEMAPI
Adoptée                               

A l'unanimité

D 3.2.1 CCPBS - Rapport général d'activités Prend acte

D 3.2.2 CCPBS - Rapport d'activités - Eau Prend acte

D 3.2.3 CCPBS - Rapport d'activités - Assainissement Prend acte

D 3.2.4 CCPBS - Rapport d'activités - Déchets Prend acte

Liste des délibérations examinées
Séance du  conseil municipal du mardi 9 décembre 2025 à 19h00



N° D'ORDRE OBJET DE LA DÉLIBÉRATION (2/2) DÉCISIONS

D 3.3 CCPBS - Mission RGPD – Groupement de commandes
Adoptée                               

A l'unanimité

D 3.4 CCPBS / CLECT - Attribution compensation - Service Public Petite Enfance (SPPE)
Adoptée                               

A l'unanimité

D 3.5 CCPBS - Itinéraire cyclable Plomeur - La Torche : attribution d'un fonds de concours
Adoptée                               

A l'unanimité

D 4
Projet d’aménagement du site de La Torche : subvention de la Région destination touristique - 

Volet itinérance

Adoptée                               

A l'unanimité

D 5.1 Aménagement cyclable route de La Torche - DREAL : subvention - Avenant
Adoptée                               

A l'unanimité

D 5.2.1
Aménagement cyclable route de La Torche / Liaison Pors Carn-La Torche : Délégation de la 

maîtrise d’ouvrage à la CCPBS 
Adoptée                               

A l'unanimité

D 5.2.2
Aménagement cyclable route de La Torche / Liaison Pors Carn-La Torche : Finistère Ingénierie 

Assistance (FIA)
Adoptée                               

A l'unanimité

D 6 Projet de classement des dunes et paluds bigoudènes en Réserve Naturelle Régionale
Adoptée                               

A l'unanimité

D 7.1.1 Urbanisme - Mutations foncières : aménagement cyclable route de La Torche
Adoptée                               

A l'unanimité

D 7.1.2 Urbanisme : mutation foncière
Adoptée                               

A l'unanimité

D 7.1.3
Urbanisme : Rédaction d’actes administratifs par le Centre de Gestion des Côtes d’Armor (CDG 

22)

Adoptée                               

A l'unanimité

D 7.2 Urbanisme / Convention ENEDIS - Droits de servitudes
Adoptée                               

A l'unanimité

D 7.3 Urbanisme - Rétrocession de la voirie du lotissement de La Métairie
Adoptée                               

A l'unanimité

D 8.1.1
SDEF - Convention éclairage pubic : Remplacement ballons fluo et tubes - Secteur Lestrigiou et 

Robiner
Adoptée                               

A l'unanimité

D 8.1.2 SDEF - Conventions éclairage pubic : réparations au stade municipal
Adoptée                               

A l'unanimité

D 8.1.3 SDEF - Conventions éclairage pubic : suppression des tubes fluorescents
Adoptée                               

A l'unanimité

D 8.2 SDEF - Avenant à la convention conclue avec le SDEF – Finistère Smart Connect
Adoptée                               

A l'unanimité

D 8.3 SDEF : Rapport annuel d'activités Prend acte

D 9 Renouvellement du label ville de surf de la Fédération Française de Surf (FFS)
Adoptée                               

A l'unanimité

D 10 Projet de construction ALSH – Plan de financement
Adoptée                               

A l'unanimité

Liste affichée et publiée le : 16 décembre 2025

Le Maire, Ronan CRÉDOU
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DOCUMENT PREPARATOIRE AU BUDGET COMMUNAL 2026 

 
Pour les communes de 3 500 habitants et plus, l’élaboration du budget primitif est obligatoirement 
précédée du débat d’orientation budgétaire – DOB (article L.2312-1 et L.2531-1, CGCT – Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

Le DOB a lieu au plus tôt deux mois avant l’examen du budget primitif et porte sur les orientations 
générales à retenir pour l’exercice mais aussi sur les engagements pluriannuels envisagés par les 
élus. Ce débat s’effectue dans les conditions fixées par le règlement intérieur (article L. 2121-8 du 
CGCT). 

Le DOB est important car il permet aux élus d’exprimer leurs vues sur une politique budgétaire 
d’ensemble et d’informer le public sur les affaires locales et les projets. 

Rappelons qu’il doit faire l’objet d’une délibération distincte quand bien même il n’a pas, en lui-
même, de caractère décisionnel. La délibération prend acte de la tenue du débat et permet au préfet 
de s’assurer du respect de cette obligation. 

 
 I – EVOLUTION DE LA DETTE 

 

Budget général 
 

 Capital restant dû Montant du capital Montant des intérêts 
 
Au 01/01/2023 
Au 01/01/2024 
Au 01/01/2025 
Au 01/01/2026 

    
            1 766 677 € 
            1 945 148 € 

       1 818 487 € 
       1 682 447 € 

 
  121 528 € 
  126 662 € 
  136 197 € 
  141 052 € 

 
48 265 € 
46 482 € 
48 766 € 
41 008 € 

 
 
Aucun emprunt n’a été effectué en 2025. 

 

La dette reste peu élevée. La direction des finances (DGFIP) a calculé la capacité de désendettement 
de la commune qui est d’environ 2,26 années : c'est un ratio performant. La commune est en mesure 
de rembourser rapidement sa dette et ce ratio reste inférieur à 7 années, seuil jugé critique. 

 
 

I I – FONCTIONNEMENT 
 

A) Dépenses 
 

1) Evolution de la masse salariale 
Les charges de personnel ont augmenté de 12.07 % par rapport au compte administratif 
2024, cette évolution s'explique en raison notamment de mouvements de personnels 
(recrutement pour conforter les équipes pour ALSH, remplacements d’agents absents). 
 

 

2) Autres dépenses de fonctionnement 
- Les dépenses du chapitre 011 (charges à caractère général) ont augmenté d’environ 

2.34 % par rapport à 2024. 
 

…/… 
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- Le solde de la participation au fonctionnement de l’ALSH de Guilvinec n’est à ce jour pas 
connu ; 40 000 € d’acompte ont été versés pour 2025. La convention a été dénoncée et 
prendra fin au 31.12.2025. 
 

- Les diverses contributions obligatoires de la commune réglées au chapitre 65, 
notamment : 

• OGEC : 113 674.45€ pour l’année scolaire 2024/2025 (rappel : 152 546 € pour l’année 
scolaire 2023/2024; 

• La contribution financière (hors surveillance des plages) à verser au SDIS était de 
108 930 € en 2025. Elle sera équivalente en 2026. 

• Augmentation des charges de fonctionnement à prévoir à nouveau en raison des 
prévisions d’inflation et de l’ouverture de l’ALSH en année complète. 

 
A) Recettes 

Le résultat global de clôture de l’exercice 2025 en fonctionnement est estimé à environ 743 640 €. 
 

Evolution de la fiscalité de 2022 à 2025 
Taxe d’habitation Foncier bâti Foncier non bâti 

          
 Bases Taux Bases Taux Bases Taux Produit attendu 

2022 
2023 
2024 
2025 

743 389 
796 170 
875 332 

1 026 300 

15,71 
15,71 
15,71 
15,71 

4 038 028 
4 350 000 
4 358 744 
4 631 000 

36,45 
36,45 
36,45 
36,45 

138 478 
147 500 
148 025 
161 232 

43,25 
43,25 
43,25 
43,25 

1 765 842 
1 774 447 
1 874 660 
1 916 702 

 

           
La notification des valeurs locatives servant de base aux impôts directs locaux ne nous est pas 
encore parvenue à ce jour. 

  
 

I I I – INVESTISSEMENT 
 

A) Dépenses prévisionnelles 
 

Le résultat global de clôture de l’exercice 2025 sera transmis dès la fin de l’exercice. 
 

- Travaux et études prévus en 2026 (montant global d’opérations) : 

• Construction d’un ALSH : 1 200 000 € 

• Extension de la maison médicale : 350 000 € 

• Création de pistes cyclables vers La Torche : 952 000€ HT 

• Aménagement de la pointe de La Torche (études préalables) : 46 000 € HT 

• Maison de site : 53 000€ HT 

• Travaux SDEF : 250 000 € HT 

• Travaux de voirie : 250 000 € HT 

 
B) Recettes prévisionnelles 
   - FCTVA (montant non calculé à ce jour) 

- Les subventions d’investissement qui devraient être perçues en 2026 s'élèvent à environ 
1 140 300 € pour La Torche. D’autres subventions seront perçues… 

 


















































































